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L’articulation entre la CNDP et les CPDP
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Les présidents et vice-présidents de la CNDP depuis 1997





		Mandat

		Président (P) et vice-présidents (VP)

		Fonctions antérieures



		1997-2000

		Hubert Blanc (P)

		Préfet, conseiller d’Etat



		2000-2002

		Pierre Zemor (P)

		Membre de plusieurs cabinets ministériels de Michel Rocard, conseiller d’Etat, conseiller régional PS en Île-de-France



		2002-2006

		Yves Mansillon (P)

Philippe Marzolf (VP)

Georges Mercadal (VP)

		Préfet

Délégué général de l’association Orée

Ingénieur des Ponts, VP du Conseil général des Ponts-et-Chaussées



		2006-2011

		Philippe Deslande (P)

Philippe Marzolf (VP)

Patrick Legrand (VP)

		Préfet

Délégué général de l’association Orée

Ingénieur agronome, ex-président de France Nature Environnement



		2013-2017

		Christian Leyrit (P)



Jacques Archimbaud (VP)





Laurence Monnoyer-Smith (VP)

		Ingénieur des Ponts, VP du CGEDD, préfet, directeur des routes

Enseignant, militant de l’économie alternative et solidaire

Directeur adjoint du cabinet de C. Duflot, ministre du Logement et de l’Egalité des territoires

Universitaire, démissionnaire en 2015 en raison de sa nomination comme déléguée interministérielle au développement durable







Source : CNDP






Les critères financiers et physiques requis pour l’organisation d’un débat public



		Types de projets

		Seuil bas

		Seuil haut



		Projets ferroviaires (LGV, RER, tramways, autres)

		coût entre 150 et 300 M €

ou longueur entre 20 et 40 km

		coût > 300 M € ou longueur > 40 km



		Autoroutes

		coût entre 150 et 300 M €

ou longueur entre 20 et 40 km

		coût > 300 M € ou longueur > 40 km



		Voies navigables

		coût entre 150 et 300 M €

ou longueur entre 20 et 40 km

		coût > 300 M € ou longueur > 40 km



		Lignes THT

		tension entre 200 et 400 kV

et longueur supérieure à 15 km

		tension > 400 kV

et longueur > 15 km



		Aéroports

		coût entre 35 et 100 M €

		100 M €



		Gazoducs

		diamètre d’au moins ≥ 600 mm

et longueur entre 100 et 200 km

		diamètre d’au moins ≥ 600 mm

et longueur > 200 km



		Oléoducs

		diamètre d’au moins ≥ 500 mm

et longueur entre 100 et 200 km

		diamètre d’au moins ≥ 500 mm

et longueur > 200 km



		Barrages, retenues

		capacité entre 10 et 20 M m3

		capacité > 20 M m3



		Transferts d’eau de bassin fluvial

		débit entre 0,5 et 1 m3/seconde

		débit ≥ 1 m3/seconde



		Installations nucléaires

		coût entre 150 et 300 M €

		coût > 300 M €



		Equipements industriels

		coût entre 150 et 300 M €

		coût > 300 M €



		Equipements culturels, sportifs, scientifiques, touristiques

		coût entre 150 et 300 M €

		coût > 300 M €
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La montée en puissance du débat public 
(nombre de débats par an)

Loi Démocratie 
de proximité

(2002)



86 débats publics en 
20 ans (1997-2016)



•


Les débats publics par types de projets (débats organisés par la CNDP ou confiés au maître d’ouvrage entre 1997 et 2015) 



		Types de projet

		Nombre de débats

		Types de projet

		Nombre de débats



		Autoroutiers et routiers

		18

		Projets gaziers

		9



		Ferroviaires

		13

		Nucléaire

		6



		Option générale en matière de transport

		1

		Eolien en mer

		7



		Transports en commun urbains

		5

		Ouvrages hydrauliques

		5



		Aéroports

		2

		Déchets, eaux usées

		2



		Portuaires

		8

		Installations sportives, de loisirs, centres commerciaux

		4



		Lignes THT

		5

		Autres (nanotechnologies)

		1
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Les 71 maîtres d’ouvrage concernés 
(nombre de débats par type de maître d’ouvrage)

service

Etat

SNCF-RFF

EDF

GDF Suez-GRT gaz

Coll. Territoriales

RTE

Synd. Interco. + EPA

STIF

Autres orga. Pubics

Entreprises privées

RTE : 5 

STIF: 3

Autres orga. publics : 6

Synd. Interco + EPA : 4

Entrep. privées : 8

Etat : 23

SNCF-
RFF : 13EDF :7GDF : 6Coll. Ter. : 6



Quand le débat public intervient-il dans l’histoire d’un projet ?

Débat public      Enquête publique

Lancement     Etudes         Projet Décision       Etudes       DUP       Expropriations       Chantier        Mise
des études     amont      à plusieurs        de réaliser aval en service

scénarios         Choix du
scénario

retenu



Les justifications du projet



Les scénarios 
pour la nouvelle 

ligne



) Un exemple de cahier 
d’acteur : 
la Coordination Associative 
Provençale Pour le Respect 
de l’Environnement 
(CAPRE)



« L’échelle de Richter » de l’effet des débats sur les projets

1. Validation 3. Choix d’un tracé 5. Report 7. Abandon
pure et simple             ou d’une option sine die définitif

du projet technique parmi plusieurs                         du projet                             du projet

2. Validation avec                      4. Validation avec 6. Abandon
des modifications                          des modifications provisoire

mineures majeures du projet




L’articulation possible entre démocratie représentative, participative et directe



		

		Démocratie représentative

		Démocratie participative

		Démocratie directe



		Phase 1

		 Lancement des études

		

		



		Phase 2

		

		  Discussion du projet

		



		Phase 3

		

		

		Vote pour ou contre le projet ou choix entre 2 ou 3 options



		Phase 4

		Décision de réaliser le projet, éventuellement modifié

		

		



		

Phase 5

		

Portage politique du projet

		

Suivi du chantier

Suivi des impacts environnementaux de l’équipement ou de l’infrastructure

		













Le débat public sur le projet de la Francilienne (A104)



Le débat public sur le projet CDG Express (2005)
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